
Réunion publique 
d’information

Cartographie des zones potentielles au développement de l’éolien en 
cours de finalisation par les services de l’Etat
Jeudi 2 mars 2023 – Salle des Fêtes de Cheux
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Accueil par les élus

• Myriam LETELLIER, Maire déléguée de Cheux
• Michel LAFONT, Maire de Thue et Mue
• Richard VILLECHENON, Maire de Fontenay-le-Pesnel
• Sylvie LE BUGLE, Maire de Cristot
• Cécile PARENT, Maire déléguée de Brouay
• Mickaël LHOTELLIER, Maire délégué du Mesnil-Patry
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Programme de la réunion

• Cartographie des zones favorables au développement de l’éolien 
terrestre

• Principales étapes d’un projet éolien
• Echanges
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CONTEXTE ET CALENDRIER

Circulaire du 26 mai 2021 

- Décembre 2021 / Janvier 2022 : Consultation des parties prenantes (hors élus)
- Eté 2022 : harmonisation des cartographies entre régions
- Octobre 2022 : arbitrage du Ministre
- Novembre 2022 / janvier 2023 : consultation des élus
- Fin 1er Trimestre 2023 : publication

Réalisation de la cartographiee par la DREAL

Le Ministre de la transition écologique sollicite les Préfets de région pour l’élaboration 
d’une cartographie des zones favorables au développement de l’éolien terrestre. 

Objectif : 
- Outil d’aide à la décision s’agissant de la planification de l’implantation de 

parcs éoliens. Elle n’a pas de portée règlementaire ni de caractère prescriptif
- Déterminer un potentiel de puissance et de production d’électricité générée 

par les éoliennes
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La cartographie
Les niveaux d’enjeux

5



La cartographie
Quelques critères pris en compte (sur 48)
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La cartographie
Quelques critères pris en compte (sur 48)
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La cartographie
Le Calvados
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La cartographie
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La cartographie
Cristot
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La cartographie

11

Fontenay-le-Pesnel sud



La cartographie

Fontenay-le-Pesnel nord
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La cartographie

Cheux

Cheux
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Les grandes étapes d’un projet éolien
Pour des mats de plus de 50 mètres de haut

Acteurs et condition
De nombreux acteurs impliqués : porteurs de projet, élus, pouvoirs publics, citoyens…

Durée totale d’une projet : entre 4 et 10 ans

Eoliennes de plus de 50 m de hauteur de mat sont soumises à autorisation 
environnementale (ICPE)

La loi fixe une distance d’éloignement de 500 m de toute construction à usage 
d’habitation (article L 515-44 du code de l’environnement)

14



Les grandes étapes d’un projet éolien
Pour des mats de plus de 50 mètres de haut

3 grandes phases 

Phase amont Instruction Décision
18 mois minimum 18 mois en moyenne 3 mois

PROSPECTION
• Identification d’un site par le porteur
• Rencontre des élus (optionnel)
• Prospection auprès des propriétaires
• Analyse de la compatibilité vis-à-vis des règles d’urbanisme
ETUDES ET ANALYSES
• Lancement des études : min 1 an (biodiversité, servitudes, contrainte liées au réseaux, 

patrimoine, nuisances sonores, impact paysager…)
• Demande de Déclaration préalable pour implanter une mat de mesure du vent
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Les grandes étapes d’un projet éolien
Pour des mats de plus de 50 mètres de haut

3 grandes phases 

Phase amont Instruction Décision
18 mois minimum 18 mois en moyenne 3 mois

SAISIE DU GUICHET UNIQUE (préfecture)
• L’Etat dresse une revue des enjeux territoriaux pour le porteur de projet
• Il invite les élus et le porteur de projet pour une présentation du projet et des échanges
• Une réunion technique entre le porteur de projet et l’Etat sur la biodiversité quand les études 

sont bien avancées : La DREAL peut demander des compléments
INFORMATION DES ELUS (2 mois)
• Un mois avant le dépôt de la demande d’autorisation : le porteur adresse à toutes les mairies 

concernées (rayon de 6 km) une résumé non technique de l’étude d’impact
• La commune a un mois pour délibérer et adresser ses observations au porteur
• Le porteur a un mois pour formuler une réponse en indiquant les évolutions proposées
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Les grandes étapes d’un projet éolien
Pour des mats de plus de 50 mètres de haut

3 grandes phases 

Phase amont Instruction Décision
18 mois minimum 18 mois en moyenne 3 mois

EXAMEN (min 4 mois)
• Saisine pour avis conforme : Direction de l’aviation civile, Ministère des armées, Météo France 

et l’architecte des bâtiments de France
• Saisine pour avis simple : Agence Régionale de la Santé.
• Sollicitation des services instructeurs : autorisation de défrichement, dérogation espèces 

protégées…
• Saisine de l’autorité environnementale : avis sous deux mois
FIN DE LA PHASE D’EXAMEN
• Demandes d’éventuels compléments par les services instructeurs et coordinateur
• Décision de soumission à enquête publique si recevable, ou arrêté préfectoral de rejet
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Les grandes étapes d’un projet éolien
Pour des mats de plus de 50 mètres de haut

3 grandes phases 

Phase amont Instruction Décision
18 mois minimum 18 mois en moyenne 3 mois

CONSULTATION DU PUBLIC (4 mois environ)
• Affichage dans les communes sur le périmètre de 6 km 15 jours avant le début de l’enquête 

publique
• Dossier papier et registre d’enquête dans communes d’implantation dans lesquelles se 

dérouleront les permanence du commissaire enquêteur (dossier numérique pour les autres 
communes d’une rayon de 6 km)

• Observations et propositions du public écrites, orales et/ou dématérialisées : sur registres à 
destination du commissaire enquêteur.

• Le projet est soumis à l’avis motivé (techniques ou juridiques) des conseils municipaux et 
communautaires à rendre au plus tard 15 jours après la clôture de l’enquête publique. Cet avis 
n’est pas obligatoire.
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Les grandes étapes d’un projet éolien
Pour des mats de plus de 50 mètres de haut

3 grandes phases 

Phase amont Instruction Décision
18 mois minimum 18 mois en moyenne 3 mois

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR
• Il dispose d’un mois pour remettre son avis au préfet 
• En cas d’insuffisance ou de défaut de motivation des conclusions, le préfet dispose de 15 jours 

pour informer le président du Tribunal Administratif.
• Envoi au porteur de projet du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur (CE)
• Le préfet a 15 jours après envoi pour transmettre la note non technique et les conclusions du 

Commissaire enquêteur aux membres de la CDNPS (Commission Départementale de la Nature 
des Paysages et des Sites)
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Les grandes étapes d’un projet éolien
Pour des mats de plus de 50 mètres de haut

3 grandes phases 

Phase amont Instruction Décision
18 mois minimum 18 mois en moyenne 3 mois

AVIS DE LA CDNPS
• La CDNPS a deux mois pour rendre son avis
• 3 mois après avoir notifié au porteur de projet le rapport et les conclusions du CE, le préfet 

établit un projet d’arrêté statuant sur la demande d’autorisation environnementale.
• Ce projet d’arrêté est transmis au porteur de projet qui a 15 jours pour présenter ses 

observations écrites
ARRÊTE PREFECTORAL
• Arrêté préfectoral d’autorisation ou de refus signé et publié
RECOURS POSSIBLES auprès de la Cours Administrative d’Appel de Nantes
• Dans les 2 mois par le porteur de projet 
• Dans les 4 mois pour les tiers
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Fin 2022 Avril 2023 Septembre/Octobre 2023

Identification de la zone d’étude, 
prise de contact avec les élus 
des communes concernées

Début de la prise de contact 
avec les Propriétaires / 
Exploitants

Lancement du développement
• Sélection des bureaux d’études 

acoustiques, paysagers et 
environnementales,

• Lancement des études.

Installation du mât de mesure de 
vent
• Outre mesurer avec précision les 

vitesses et direction du vent, le mât est 
utilisé pour faire l’inventaire des 
chauves-souris ainsi que pour l’étude 
acoustique.

2020

Planning prévisionnel de développement du projet

Fin 2024 Mi 2025 Fin 2026

Définition de l’implantation
• Après réception des états initiaux 

de chacune des études, des 
variantes d’implantation sont 
définies,

• Choix du meilleur compromis 
technico-environnemental, études 
des impacts, réflexion sur les 
mesures ERC (Eviter – Réduire –
Compenser).

Dépôt du dossier de Demande 
d’Autorisation Environnementale

• Une fois le dossier déposé en préfecture, 
la phase d’instruction débute. Après une 
première analyse du dossier, 
l’Administration peut demander la 
production de pièces complémentaires 
pour poursuivre son instruction,

• Une fois le dossier instruit, une enquête 
publique est menée pour recueillir l’avis 
des riverains.

Autorisation du projet de parc 
éolien par le Préfet
• En fonction de l’ensemble des avis reçus, 

le Préfet décide d’autoriser ou non la 
construction du parc éolien. Il définira 
également dans son arrêté préfectoral les 
modalités de suivi de l’installation.

Mise en service du parc éolien
• Les opérations pour la mise en place des 

chemins d’accès et le montage des 
éoliennes sont réalisées dans le respect 
des règles de l’art et des prescriptions 
définies dans l’arrêt d’autorisation du 
parc éolien.

Été 2024

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Choix/vote des mesures d’accompagnements
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Echanges
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